
 Taxe 

communale 

au 

01/01/2018 

Montant ristourné au 

SPF  
Montant total (taxes 

communales + 

Montant SPF) 
 

PROCEDURE NORMALE    

Pour les cartes d’identité (Belges + 

étrangers EU) 

Pour une 1ère carte d’identité ou 

pour toute autre carte délivrée 

contre remise de la carte ancienne 

• Pour le premier duplicata 

• Pour les duplicata suivants 

 

 

 

 

 

        8€ 

 

 

 

 

16€ 

 

 

 

 

24€ 

 

Cartes biométriques et titres de séjour 

biométriques délivrés à des 

ressortissants étrangers de pays tiers 

(hors EU) 

 

 

8€ 

 

 

19,20€ 

 

 

27,20€ 

Pour les cartes d’identité électroniques 

délivrées aux enfants belges de moins 

de 12 ans (procédure normale) 

 

1ère : gratuit 

2ème : 1 €  

 

6,40€ 

 

6,40€ 

7,40€ 

    

PROCEDURE RAPIDE 

(livraison en commune):  

   

    

Prix pour la KID’S CARD    

Procédure URGENCE (J+2) 0€ 84€ 84€ 

Procédure EXTREME URGENCE 

(J+1) 

0€ 127,60€ 127,60€ 

Procédure urgence ou extrême 

urgence demandées simultanément 

pour les enfants d’un même 

ménage qui sont inscrits à la 
même adresse– (A partir de la 2ème 

kidsID) 

 

 

 

0€ 

 

 

 

55,60€ 

 

 

 

55,60€ 

Prix pour la CARTE POUR 
BELGES 

   

Procédure URGENCE (J+2) 8€ 84€ 92€ 

Procédure EXTREME URGENCE 

(J+1) 

8€ 127,60€ 135,60€ 

Prix pour la CARTE POUR 

ETRANGERS 
 

   

Procédure URGENCE (J+2) 8€ 84€ 92€ 

Procédure EXTREME URGENCE 

(J+1) 

8€ 127,60€ 135,60€ 

PROCEDURE RAPIDE 
EXTREME URGENCE (J+1) 

(livraison centralisée au SPF 

intérieur – Parc Atrium – 11, rue 

des Colonies  à 1000 Bruxelles):  

   

Belges 8€ 95,70€ 103,70€ 

Enfants (-12 ans) 0€ 95,70€ 95,70€ 

 


